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33/184. Importance de l'amelioration de la condition 
et du role des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans les domaines economi
que et social en vue de realiser l'egalite des 
hommes et des femmes 

L' Assemhlce ih1cralc, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a proclame la periode 1976-1985 
Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite. dc
veloppement et paix, 

Rappe/ant cialement sa resolution 31 / 134 du 16 decem
bre 1976 et les resolutions 1978/30 et 1978/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 rnai I 978. 

Reconnaissant qu'il importe d'amdiorer la condition et 
le role des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines economique et social en vue de realiser 
I' egalite des hommes et des femmes. 

Reconnaissant en out re qu · ii importe 4ue des cchanges 
de donnees d'experience sur ces prohlcmes aient lieu entrc 
les Etats, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
condition et le role des femmes dans le domaine de l'en
seignement 1 21 , 

I. Prie instamment les Etats de prendre les mesures 
necessaires pour promouvoir I' egalite complete des hommes 
et des femmes dans le domaine de 1·cnseignement et dans 
les domaines economi4ue et social; 

2. Recommande aux Etats d'envisager dans leurs poli
tiques toutes les mesures appropriees pour creer les condi
tions necessaires qui permettront aux femmes de participer 
aux activites sur un pied d'egalite avec les hommes: 

3. Jm,ite Jes Etats Membres a fournir. dans les rapports 
qu 'ils doivent presenter conformement aux resolutions 
1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil economi4ue et so
cial, en date des 3 I mars 1968 et 2 juin I 972, et a la reso
lution 3520 (XXX) de I' Assemblee generale, les rensei
gnements les plus complets possibles sur leur experience 
en ce qui conceme !'amelioration de la condition et du r6le 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans Jes 
domaines economique et social et son impact sur la reali
sation de l'egalite des hommes et des femmes: 

4. Invite Jes institutions specialisees et les commis
sions regionales ainsi que les autres organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales interessees 
dotees du statut consultatif aupres du Conseil economique 
et social a soumettre leurs observations concernant les 
moyens d'ameliorer la condition et le role des femmes 
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines 
economique et social, sur la base des etudes existantes et 
de !'experience acquise sur le terrain dans le cadre de pro
jets, ainsi que Jes conclusions des seminaires et collogues 
organises sur ces sujets; 

5. Prie les institutions specialisees, les commissions 
regionaJes et les autres organismes interesses des Nations 
Unies d' organiser des seminaires et des rencontres et d 'ef
fectuer des etudes sur Jes moyens d'ameliorer la condition 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans Jes 
domaines economique et social; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir, aux fins d'exa
men par I' Assemblee generate lors de sa trente-quatrieme 
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session_ un rapport analytique sur la condition et le nlle 
des femmes dans le domaine de l'enseignemcnt et dans les 
dornaines economique et social, fonde sur les renseigne
mcnts rei;us au titre des paragraphes 3 et 4 ci-dessus ainsi 
4ue sur les diverses etudes et travaux de recherche exis
tants: 

7. Pric le Secretaire general d'avoir present a !'esprit 
le contenu de la presente resolution lorsqu'il etablira la do
cumentation pour la Conference mondiale de la Decennic 
des Nations Unics pour la femme : egalitc, dcveloppemcnt 
et paix _ qui doit se tenir en I 980. 
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33/ 185. Travaux preparatoires en vue de la Confe
rence mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix, y compris !'adoption du sous-theme 
"emploi, sante et enseignement" 

I,·, l 1.1e111h/1;c g1;,1(;1"u!c. 

RuJJJWflllll sa resolution 3520 (XXX) du 15 decernhr~· 
197S. par laquelle cite a decide de convo4uer en 1980 u1K 
conference mondiale _ d sa resolution 33/ 189 du 29 _janvier 
1979, dans la4uelle cllc a notammcnt souligne le sous
theme -- emploi, sante et enseignemenf · pour le Programme 
d'action pour la seconde moitie de la Decennie des Nations 
Unics pour la femme egalite, developpement et pai, et 
pric le Secretaire general d' inviter les commissions regio
n ales :1 organiser des reunions et seminaires preparatoircs _ 

Ru1111e/a11t 1\~afcml'l/t la resolution 1978/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 mai 1978. par laquclle le 
Conseil a recommandc le sous-theme "cmploi, santc et en
seignement" pour la Conference mondiale de la Dcccnnic 
des Nations Unies pour la femme : egalite. dcveloppcment 
et paix et invite les Etats Memhres i1 presenter des rapports 
sur !'experience acquise par leur pays, qui comprendraient 
notamment des renseignements sur lcs projcts sc rattachant 
i1 ees trois domaines _ 

Tc11w11 co111ptc de cc 4ue Jes femmes nc scront pas en 
mesure de jouer, sur un pied d'egalitc avec Jes hommes, 
un n1lc effectif dans le processus de developpement si ellcs 
ne SC voient pas offrir des possibilites egales d'cducation et 
d'emploi ainsi 4ue lcs services de sante et !'atmosphere 
sociale necessaires pour leur permettre d' exploiter ces pos
sihi l itcs, 

Co111id1;1-wrt 4uc la participation des femmes au proecs
sus de developpemcnt et i1 la vie politiquc sur un pied 
d'egalite avec les hommes contribuera i1 l'instauration de la 
paix intemationale, 

Rffonnaissant 4ue I' intensification de la cooperation 
internationale en vue d'aceelerer le progres economique et 
social dans Jes pays en developpement par I' instauration du 
nouvel ordre economi4ue international est un des moyens 
essentiels d'assurer !'integration progressive des femmes 
au processus de developpement, 

I Dhidc du sous-theme "emploi, santc et enseigne-
ment' · pour la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et 
paix, qui continuera d'avoir pour but d'examiner et d'eva
luer les progres realises au cours de la premiere moitie de 
la Decennie et de recommander un programme d'action. en 
apportant les modifications et ajustcmcnts necessaires au 
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Plan d'action mondial en vuc de la realisation des objectifs 
de r An nee intemationale de la femme 124

• pour la seconde 
moitie de la Decennie, de maniere a realiser scs objectifs, a 
savoir : egalite, developpement et paix: 

2. Recommandc, en consequence, que la Conference 
mette !'accent sur !'elaboration de plans d'action concrete 
visant a integrer les femmes au processus de developpe
ment, en particulier en leur offrant de meilleures possibili
tes d'activite economique et d'emploi sur un pied d'egalite 
avec Jes hommes, notamment en mettant a leur disposition 
des services de santc et des moyens d'enseignement ade
quats, et que les travaux preparatoires de la Conference 
tiennent compte de cette necessitc: 

3. l,n•ite Jes commissions rcgionales. l'Organisation 
intemationale du Travail. l'Organisation mondiale de la 
sante, l'Organisation des Nations Unies pour r alimentation 
et !'agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme des Nations Unics pour le developpement. 
!'Organisation des Nations Unies pour r education. la 
science et la culture. !'Organisation des Nations Uni.:s 
pour le dcveloppement industricl, le Programme alimen
taire mondial. !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, le Fonds des Nations Unies pour Jes activitcs en 
matiere de population et tout autre organisme interesse des 
Nations Unies a determiner Jes progres accomplis ainsi 
que les limites et problemes particuliers qui, dans leurs 
domaines d'activitc technique et opcrationnelle, entravent 
la poursuite des buts et objectifs de la Dccennie, et a sug
gerer aux reunions preparatoires regionales, si possible, 
ou a la Conference, en cooperant les unes avec Jes autres 
dans toute la mesure possible, des programmes approprics 
pour la seconde moitic de la Decennie, qui mettent parti
culierement l'aeeent sur le sous-theme "emploi. sante et 
enseignement": 

4. Prie Jes reunions preparatoires rcgionales. aprcs 
avoir examine et evalue Jes progres accomplis et les obsta
cles rencontres au cours de la premiere moitic de la Dc
cennie, de suggerer des programmes appropries pour la 
seconde moitie de la Decennie, qui mettent tout particulie
rement l'accent sur le sous-theme "'emploi, sante et ensei
gnement' ·, en tenant compte des grandes approches sui
vantes : 

a) Cooperation technique: 

h) Recherche, rassemhlement et analyse de donnees, y 
compris le renforcement des dispositions deja prises it 
!'echelon regional pour rasscmbler des dlrnnecs qualitatives 
sur la situation et les problemcs des femmes. en particulicr 
dans le domaine de l"cmploi et de l"enseignemcnt: 

c) Diffusion d'informations visant a combattre les idees 
rec;ues concemant Jes roles respectifs de l"homme et de la 
femme et echange de renseigncments sur les pro jets I ies 
aux objectifs de la Decennie; 

5. Prie le Secretaire general 

(I) D'etablir un rapport a r intention de la Conference 
sur les problemes rcneontres et sur la condition et le n1le 
futur de la femme tant des regions urbaines que des regions 
rurales, dans Jes domaines de l'emploi et de la participa
tion a la vie economique. en particulier au niveau de la 
prise de decisions, de l'enseignement et de la formation 
technique et autrc. de la santc. de la nutrition et de la pla-

12• Rapport de la Conf,;rencc mo11di{lf,, de /".411w;e intemationa/,, de lo 
femme. Mexico. /9 jui,-1-2 j11il/c1 1975 (puhlication des Nation, llnies. 
nurncro de ventc: F.76.IV I). chap. II. s<'ct A 

nification familiak. en se fondant sur Jes rcnseigncmcnh 
qu · ii aura rec;us en rcponse a son questionnaire sur I" ex a
men et !"evaluation des progres aceomplis au cours de la 
prcmiere moitic de la Dcccnnie et sur tous autres rcnsei
gncments dont ii disposcra. y compris ccux qui auront ctc 
fournis par les Etats Membres en applieation de la resolu
tion I 978n2 du Cunscil economique et social: 

h) De tenir compte des renseignemcnts susmentionnes 
de meme que des rccommandations des reunions prcpara
toires regionales. des eommissions rcgionales et des orga
nismes des Nations unies. !ors de l"elahPration des docu
ments se rapportant au point 9 de l"ordrc du _jour provisoire 
de la Confcrenee 1 

'': 

, ) lYappeler !"attention des Etats Memhres sur la prc
scnte resolution et d"cn communiquer egalcment le texte 
aux commissions rl·gionalcs et aux organismes eompetents 
des Nations Unis ainsi qu·aux organisations non gouver
nementales dotces du statut consultatif aupres du Conseil 
cconomiquc et social et aux reunions et scminaircs prcpa
ratoire, regillnaux llr_l!anises en prevision de la Conference. 
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33/ 186. Rationalisation du systeme de presentation de 
rapports sur la condition de la femme 

1.·.,1.1·1e111hfrc gc11cr<1lc. 

Rappelu11I le s~ steme cxistant de presentation hicnnale 
de rapports sur lcs mcsurcs prises pour appl iquer la De
claration sur 1·l;limination de la discrimination it l"egard 
de, femmes 126 et lcs instruments connexes. ctahli comme 
,uite aux resolutions 1325 (XLIV) et 1677 (Lll) du Conseil 
economique et soL·ial. en date des .1 I mai 1968 et 2 juin 
IY72. 

Ru1111e/u111 e11 0111rc quc. conformcment i, ses resolutions 
3490 (XXX) du I~ deccmhre 1975. intitulce .. Application 
du Plan ,!'action mondial adoptc par la Conference mon
diale de I' An nee mternationalc de la femme··. et 3520 
(XXX) du 15 dccemhre 1975. des procedures de presenta
tion de rapports ont etc etahlies et sont appliquce, aux fins 
de !"operation hicnnale d"cxamen L't d"cvaluation. i, 
!"echelon du systi.·me des Nations Unies. de !"application 
du Plan d'action 1nondial en vue de la realisation des oh
jcctifs de I· Annec intl'rnationak de la femme I c7 et des 
progrcs accomplis dans la misc en n:uvre de la Strategic 
intemationalc du developpement pour la deuxieme Deccn
nie des Nations Unies pour le dcveloppement i:x. 

F<mf/irn111n1 la resolution 1978/28 du Conseil economi
quc et social. en date du .'i mai 1978. dans laquelle le 
Conseil a nota111111ent recommande l"intcl!ration des syslt.'
mes de presentation de rappot1s indiquc~ dans lcs rc~olu 
lions susmentionnlTS. 

Rcco1111uis.rn11t I· importance de ccs rapports pour !"ex a
men des progres accomplis dans la promotion de la pleine 
egalite des hommL', et des femmes dans tous les domaines 
de la vie. 

"' Resolution .B/IXtJ, annexe. 
1
-'" Resolution 226."\ (XXII l 

1 -' 7 RlljJ/,orl d<· la ( '1111/{·n'w ·,, mo11dit1lc dt' /',-1nm;,. 11ttcr11al!o11alc de Ju 
/<'1111111·. Mnico. l'i 111i11-~ jui//,•1 /975 (puhlication des Nations Unie,. 
numcro de vcnte: l-'.76.IY. ll. chap. II. sect A. 

1 ·x RL'solution .:'6.:'n IX XV) 


